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C A P. LXXXVIII.

ACTE qui établit un fonds, pour pouvoirlervir à fubvenir aux dépenfes de
l'adminiftration de la Juffice, et au foutien du Gouvernement Civil dans
la Province de Québec, dans l'Amérique.

OMM'il avait été impofé, par autorité de fa Majefté Très Chrétienne, certains
droits fur les vins, guaildives, eaux-de-vie et eaux.de-vie de liqueurs qui entraient'

dans la Province du Catnada, préfentement nommée la Province de Québec, comme
außi un droit de trois pour cent fur la valear de toutes les marchandifes fèches qui
étaient importées dans la dite Province et qui en fortaient, lefquels droits fubfiftaient
au tens de la reddition de la dite Province aux armes de votre Majefté ; et qu'il eft
récelfaire que les dits droits ceffént et difcontinuent ; et qu'il en foit impofé d'autres
en leur lieu et place, par l'autorité du Parlement, pour en faire une application plus
proportionnée, à fubvenir aux dépenfes de l'adminiftration de la ju.ftice, et au fou-
tien 'du Gouvernement Civil en la dite Province, nous les fournis et fidèles fujets de
-votre Majefté, les Communes de la Grande Bretagne, affemblés en Parlement, fu pplions
très..hurMblement votre Majeflé, qu'il foit établi, et il eft établi par le Roi fa très Ex-
cellente Majeflé, de l'avis et confentement des Seigneurs Spirituels et Temporels et
des "Communes affemblés en ce préfent Parlement. et par l'autorité d'iceux, que depuis
et après le cinquième jour d'Avril, mil fept cent foixante-quinze, tous les droits qui
étaient impofés par autorité de fa Majeité Très Chrétienne, fur les guildives, eaux-de-
vie et eaux-de-vie de liqueurs dans la dite Province, ainfi que celui de trois pour cent
fur la valeur des Marchandifes fèches entrées dans la dite Province ou qui en fortaient,
feront et font par-ces préfentes difcontinués; et qu'en leur lieu et placé, il fera, depuis
4et après le dit cinquième jour d'Avril, mil fept cent foixante-quinze, perçu, levé et

payé à fa Majefté, fes héritiers et fucceffears, pour et fur les effets refpectfs ci-après
mentionnés, qui entreront, ou -qui feront importés dans aucunes parties de la dite
Province par deffus et en outre des autres droits payables en la dite Province, en vertu
de quelques A&es de Parlement, les droits et impots ci-après: c'eft à favoir,

'our chaque gallon d'eau-de-vie, ou autre liqueur forte, provenant des manufac-
tures de la Grande Bretagne, Trois Sols Sterling.

Pour chaque Gallon de Guildive, ou autre liqueur forte, qui entrera, ou fera aporté
'd'aucune des colonies à fucre de fa Majefté dans les Indes Occidentales, Six Sols
Sterling.

Pour chaque-Gallon de Guildive, ou autre liqueur forte, qui entrera, et fera porté
,d'aucune autre colonie, ou d'aucun domaines de fa Majefté en Amérique, neuf Sols
:Sterling.

Pourchaque Gallon d'eau-de-vie étrangere, on autre liqueurforte, provenant de ma-
nufa&ure étrangère qui entrera, ou fera aporté de la Grande Bretagne, un chelin
Sterling.

Pour chaque Gallon de Guildive, ou liqueur forte du produit des manufaa&res de
toutes colonies ou plantations en Amérique, qui ne font pas -en la poffefion ou fous
la domination de fa Majefié, qui entrera d'aucuns autres endroits, excepté de la
Grande Bretagne, un chelin Sterling.

Pour chaque Gallon de melaffe et firop, qui entrera ou fera importé dans la dite
Province, dans des batimens ou vaiffeaux appartenans aux fujets de fa Majefté de la
.Grande Bretagne on d'irlande, ou aux fujets de fa Majeflé de la dite' Province, trois
Sols Sterling. C Pour
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Préambule.
Certains droits

imposés par, sa
Majesté Ti ès
<thré,itnae. sgir les
gmuildies, eux-
devie, &c.entrsCe
da"s Qubec,

discontinnerint
dans la dite Pro
'Vince, ,près le &

en leur nlare les
taux des impais
suivans seront
payés à sa Mtjes'
té.

Impôts.


